OBJET : Délégations consenties au Président par le Comité syndical

Vu l’article L5211-10 du CGCT permettant à l’assemblée délibérante de déléguer une partie de ses attributions au Président, à l’exclusion de celles qui lui sont expressément réservées par la loi ; 
Vu l’article L5211-9 du CGCT relatif aux attributions du Président ; 
Vu l’article 2121-22 du CGCT,
Considérant qu’il y a intérêt, en vue de faciliter la bonne marche de l’administration du syndicat à donner au Président certaines délégations.

Après avoir délibéré le Comité syndical DECIDE de donner délégation au Président pour la durée de son mandat des points suivants :
- de prendre toute décision concernant la préparation, la consultation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés et accords-cadres d’un montant inférieur à 50 000 € HT ainsi que toute décision concernant leurs avenants qui peuvent être passés sans formalités préalable, lorsque les crédits sont inscrits au budget.
	- de fixer les rémunérations et de régler les honoraires des avocats, notaires, huissiers de justice et experts. 
	- de passer des contrats d’assurance ainsi que d’accepter les indemnités de sinistre y afférentes
	- de créer, modifier et supprimer des régies comptables nécessaires au fonctionnement des services
	- d’accepter des dons et legs qui ne seront grevés ni de conditions ni de charges
	- d’intenter au nom du syndicat les actions en justice ou de défendre le syndicat dans les actions intentées contre lui, dans toutes les actions en cours ou à venir et sur tous les contentieux ; cette délégation étant consentie tant en demande qu’en défense et devant toutes les juridictions sans condition particulière fixée par le comité syndical.
	- de réaliser les lignes de trésorerie sur la base d’un montant maximum de 150 000 €.
Le comité syndical autorise également le Président à signer les conventions nécessaires au bon fonctionnement de la structure, notamment nécessaires aux activités d’études, d’animation de coordination et de gestion nécessaires à la mise en œuvre des projets économiques, sociaux, environnementaux, culturels et touristiques d’intérêt collectif, prévus dans le cadre du projet de territoire Vallée de la Dordogne Corrézienne.



Le Comité syndical autorise le Président au nom du PETR à renouveler les adhésions des associations dont elle est membre.
Le Président pourra charger les vice-Présidents de prendre en son nom, en cas d’empêchement de sa part, les décisions pour lesquelles il lui est donné délégation par la présente délibération.
Monsieur le Président, conformément à l’article L. 5211-10 susvisé, rendra compte des attributions exercées par délégation lors de chaque réunion de l’organe délibérant.







